
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL
du 23 mai 2008

Date de convocation: 16 mai 2008

Etaient présents: Evelyne Boyer, Lydie Carré, Frédéric Cournil, Françoise Charbonnel, 
Christian  Gaillac,  Léon  Goudal,  Didier  Meyer,  Raymond Pagnon,  Grégory  Pascarel, 
Gérard Petit, Frédéric Prodel, Martine Souzy, Sylvia Tallet.

Absents excusés: Germaine Lavaud, Alain Dargery.

Secrétaire de séance: Martine Souzy.

La séance est ouverte à 20 h 30.
Le compte rendu de la précédente réunion est lu et adopté à l'unanimité.

Participation des communes au frais de fonctionnement du regroupement scolaire:
Il  s'agit  des frais de cantine, ménage, fournitures scolaires et salaires des employés 
communaux  pour les trois communes Vignols, Saint - Solve et Lascaux, à compter de 
l'année 2007 - 2008, aux écoles primaire et maternelle. La participation est au prorata 
du nombre d'élèves de chaque commune.  
Vote à l'unanimité de cette convention.

Point sur la Zone d'Aménagement Concerté:
Ce projet a été confié au cabinet CIRCOM. Une réunion a eu lieu le 16 mai, à la salle 
polyvalente, avec les propriétaires des terrains. Il a été bien spécifié que les prix de 
vente  proposés  aux  propriétaires  relèvent  de  l'estimation  des  Domaines  (+10%)  et 
varient selon  la topographie et la situation des terrains. Une majorité de propriétaires 
refuse de vendre.

Raymond Pagnon fait trois propositions: 
                1) Abandon du projet (avec toutes les nuisances que cela engendre...)

     2) Poursuite du projet...et une DUP est lancée...et un retard de 18 mois 
environ... 

3)  Laisser  les  propriétaires  libres  de  vendre  leurs  terrains  (ils  seront  alors 
confrontés aux problèmes d'accessibilité et de viabilité...)     

Une majorité  de  Conseillers  souhaite  continuer  le  projet  (solution  n°2)  et  avoir  des 
informations supplémentaires.

Révision des loyers:
Pour la Poste: le loyer est fixé à 2345,80 € pour l'année.
Pour le logement au-dessus de l'école: le loyer est fixé à 304 € par mois. (+1,36%).
Vote à l'unanimité.
                
Désignation d'un correspondant défense: 
Gérard Petit est élu correspondant défense de la commune.

Délégations à Monsieur le Maire: recrutement d'agents temporaires
Il faut prendre une délibération pour autoriser Mr le Maire à recruter un agent, afin de 
remplacer un employé communal en arrêt (maladie, stage...).
Vote à l'unanimité.

Redevance d'occupation des sols:
La redevance de 853 € que France Télécom doit  à la commune est  admise par  le 



conseil à l'unanimité.

Demande de subvention: installation de poteaux incendie
Les travaux s'élèvent à 1820 € pour poser une borne qui servira dans le quartier de la 
bascule (subventionné à 40%). 
Vote à l'unanimité.

Travaux Mairie (avenants) : 
La fin de la première tranche des travaux est prévue fin juillet.
Déménagement de la mairie en août, et la deuxième tranche des travaux débutera en 
septembre.
Petites modifications de chiffrage en moins value (891,06€) suite au changement de 
chauffage; et le lot 'menuiserie' aura une moins value de 5956€ (escalier). Unanimité.

Achat de terrain:
Achat du terrain à Monsieur Champtiaux - en bordure du terrain de pétanque - pour une 
valeur de 604€.  
Vote à l'unanimité.
 
Présentation du site Internet par Didier Meyer et Frédéric Prodel:  
Ce que pourra être la structure du futur site de notre commune.
Beaucoup de choses ont déjà été définies...Démarrer un cahier des charges.
Deux ou trois mises en page nous seront présentées lors de la prochaine réunion.

Modification de la CCID (commission communale des Impôts Directs) :
Monsieur  Malivert,  n'étant  plus  propriétaire  sur  Vignols,  est  remplacé  par  Monsieur 
Maury.  
Vote à l'unanimité.

Participation Mission Locale / cotisation Pays d'Art et d'Histoire:
Pour l'insertion sociale des Jeunes de 16 à 25 ans, la participation de la commune est 
de 378,30€ par an.
Pour l'association" Pays d'Art et d'Histoire" la cotisation est de 103,68€ pour l'année.
Vote à l'unanimité.

Questions diverses:
Raymond Pagnon nous  informe que  Mr  Yardin  -  Maire  de  St  Solve  -  a  été  réélu 
Président  de  la  Communauté  de  Communes  et  que  les  Maires  des  sept  autres 
communes sont Vice-Présidents (chacun gérant une ou plusieurs commissions) .
Raymond Pagnon demande à l'un  des conseillers  de  faire  partie  de  la  commission 
"communication" ; Gérard Petit est candidat et est élu.

La rencontre avec les Agriculteurs a eu lieu le 21 mai; Il a été question de "l'entretien 
des chemins"; Pour le chemin de 'la Marquise', une étude et un devis seront établis par 
une  entreprise.  D'autres  chemins  ont  besoin  d'être  empierrés,  élargis,  nivelés… 
C.Gaillac  a  également  proposé  aux  personnes  présentes  de  faire  partie  de  la 
commission"voirie"; Thierry Treuil est volontaire.
Nous sommes en attente de propositions sur le coût des pierres de carrière et le coût du 
transport.   

E.Boyer fait remarquer qu'il faudrait enlever, au Colombier, les souches d'acacia et qu'il 
faudrait faire un nettoyage des bouches d'égouts.
 
La séance est levée à 23 h.




